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QUINTILIS PEG ISOLATION

Comment reste-t-on le leader européen de la ouate haut 
de gamme, en continuant de produire exclusivement en 
France et en garantissant des prix aussi concurrentiels ?
Depuis la fondation de l’entreprise, nous conservons un lien 
unique avec nos clients, nos fournisseurs et nos employés. 
Nous sommes d’ailleurs très fiers de continuer à assurer notre 
production en Normandie.  Nous avons toujours su maintenir 
ce lien indéfectible qui unit les différents partenaires. Ce socle 
de confiance nous a permis d’anticiper les attentes de chacun 
tout en étant proactifs sur la R&D. Ainsi, nos réflexions sur 
l’isolation vestimentaire ont pu être transposés sur les couettes, 
les matelas ou sur l’évolution thermique des bâtiments et 
vice et versa. Cela créer une synergie entre toutes nos filières 
et permet de maîtriser les coûts de production grâce à des 
écomatériaux toujours plus innovants.

Parlons justement de la marque PEG isolation dédiée au 
BTP. Recyclé, recyclable, très isolants aussi bien d’un point 
de vue acoustique que thermique, les gammes Tisoléco 
et Ecopeg offrent des propriétés exceptionnelles.
En effet, les 2/3 de ces produits sont conçus à partir 
de bouteilles en plastique recyclées. En plus d’une 
durabilité exceptionnelle, ils sont également hydrophobes, 
antifongiques, non irritants, non toxiques, anallergiques 
et sans aucune substance indésirable. C’est un produit à la 
fois écologique, performant, simple à entretenir et qu’il est 
possible de poser sans protections particulières. Il préserve 
donc à la fois la qualité de l’air du bâtiment et lui assure des 
économies d’énergie significatives.
En phase avec nos engagements, nos 
gammes d’isolants sont recyclables à 100% et 
s’inscrivent dans une démarche respectueuse 
de l’environnement. Nous avons toujours été 
précurseurs dans ce domaine et souhaitons 
maintenir un très haut niveau d’exigence en 
matière de RSE.

Le groupe PEG est une entreprise familiale au succès 
exemplaire. Présente depuis plus de 150 ans dans le domaine 
du textile, elle a su au fil des années se réinventer tout en 
maintenant un très haut niveau d’exigence. Pionnière dans le 
recyclage des matériaux dès sa création, elle s’est affirmée 
comme le leader européen de l’isolation aussi bien dans le 
secteur de l’habillement, de la literie et du bâtiment.  Rencontre 
avec Manon Comalada, directrice commerciale.

Enfin une gamme écoresponsable made in 
France 100% recyclable pour le bâtiment !

www.peg.fr - info@peg.fr - 02.35.34.98.98A qui s’adresse votre 
offre ?
Nous accompagnons 
toutes les personnes 
en perte d’autonomie 
quel que soit l’âge ou la 
pathologie. Nous voulons 
permettre aux personnes 
dépendantes d’avoir 
le libre choix de leur 

plan de vie, de pouvoir rester chez eux si c’est leur désir. 
L’entrée en EHPAD n’est pas une obligation si le maintien 
à domicile est bien organisé et accompagné. Grâce à nos 
care managers, la durée d’hospitalisation est ainsi diminuée. 
Nous nous adressons particulièrement aux enfants (les 
« aidants familiaux ») de ceux qui ont besoin d’assistance. Ils 
sont souvent encore en activité ou trop loin de leurs parents 
pour les accompagner au quotidien. Nous sommes là pour 
les soutenir.
Comment intervenez-vous ?
Les aidants familiaux sont souvent perdus entre les 
différentes formalités et les nombreux choix qu’ils doivent 
faire. Nous les aidons à organiser le maintien à domicile, le 
plus souvent après une hospitalisation, en les accompagnant 
dans l’adaptation des lieux de vie, la mise en place des aides 
humaines et matériel. Nous sommes les maîtres d’œuvre de 
ce maintien. De l’aide-ménagère à la coiffeuse en passant par 
les infirmières, nous mettons tout en place, c’est zéro stress 
pour la famille. Nous pouvons même proposer une offre de 
mise à disposition de matériel médical, nous adaptant ainsi 
à l’évolution des besoins. Nous jouons également un rôle 
de coordinateur du quotidien pour permettre aux aidants 
de retrouver la sérénité et de renouer une véritable relation 
de famille. Que ce soit pour le quotidien ou pour un besoin 
ponctuel, Quintilis est là !
Nous attachons beaucoup d’importance à une prise en 
charge où le lien social est privilégié. C’est pour cela que 
les coordinateurs Quintilis ont régulièrement des temps de 
rencontres avec la personne à domicile et restent disponibles 
en permanence pour les aidants. 

Quelles sont vos perspectives de développement ?
Avec Cyrille Gorse et Dany Guillard mes deux associés, 
nous avons développé l’activité sur Rennes et sa métropole, 
puis sur Saint Malo et toute la côte d’Emeraude. Nous 
sommes maintenant dans une réflexion de déploiement 
national à partir de 2022. Nous 
recherchons des partenaires pour 
nous accompagner dans notre 
développement.

Six millions de Français ont plus de 75 ans. Si les EHPAD 
offrent une solution pour les personnes les plus dépendantes, 
93% de nos aînés souhaitent rester chez eux, ce qui peut poser 
problèmes et causer du souci aux enfants. Ainsi 60% d’entre 
eux sont confrontés un jour ou l’autre à la dépendance d’un 
proche. Pour les aider et les soutenir, il y a désormais Quintilis, 
un interlocuteur privilégié qui orchestre le maintien à domicile. 
Rencontre avec Anne Rouault, l’une de ses fondatrices. 

Le coordinateur du maintien à domicile serein 

www.quintilis.fr

Dans la pandémie qui dure et au-delà, l’entreprise, quelle 
que soit sa taille, est amenée à travailler différemment, 
sous la double pression de ses clients et de ses collabo-
rateurs. Les attentes du marché et les attentes au travail 
ont évolué. La parole à Bernard Cohen-Hadad, président du 
Think Tank Étienne Marcel et président de la CPME Paris 
Ile-de France ! L’économie de confinement a accéléré des 
changements de production et de consommation, utiles 
et attendus. A commencer par la numérisation des entre-
prises, le télétravail et la revitalisation de l’économie résiden-
tielle, après que le domicile soit devenu tout à la fois un bu-
reau, une école, une salle de cinéma, un gymnase et même 
un restaurant ouvert matin, midi et soir… Cette économie de 
confinement a confirmé que le numérique est un levier de la 
relance économique, avec le relais de croissance de l’exten-
sion des marchés et le télétravail, pour répondre tout à la 
fois à la demande des clients pour du e-commerce et à la 
demande des collaborateurs pour du travail hybride ou “phy-
gital”. Les TPE-PME, en particulier, ont tout à gagner à conci-
lier numérique et proximité pour réussir leur révolution de la 
“proximité augmentée”. Enfin, après avoir été longtemps un 
signal faible, l’évolution des attentes au travail et des critères 
de la réalisation de soi au travail est devenue une tendance 
lourde. La quête de sens enchevêtre de plus en plus étroite-
ment la réalisation de soi et le projet collectif sociétal. Mieux 
vivre et mieux travailler dans la cité est devenu une priorité 
pour nos entrepreneurs et leurs collaborateurs. 

Dans ce contexte bien particulier, le traité du Quirinal, signé 
par la France et l’Italie le 26 novembre 2021 pour une coo-
pération bilatérale renforcée, prend tout son sens. Au plan 
économique, la France et l’Italie constituent historique-
ment un partenaire commercial majeur l’une pour l’autre. 
La France est aujourd’hui le 2e client et le 2e fournisseur 
de l’Italie, tandis que l’Italie est le 3e client et le 3e fournis-
seur de la France. La relance économique, indispensable 
aux deux pays, passe incontestablement par des réformes 
mais aussi par le développement de nouvelles synergies 
économiques dans les domaines de l’innovation. L’écono-
mie franco-italienne se base déjà sur une forte interdépen-
dance, tant sur le plan industriel que financier, avec plus 
de  4.000 entreprises  installées de deux côtés des Alpes, 
qui représentent plus de 300.000 salariés dans différents 
secteurs tels que les banques, l’automobile, la chimie, l’aé-
rospatial, l’énergie, la construction et les travaux publics, 
le secteur naval, la sidérurgie, la mode, l’industrie agroali-
mentaire, les transports et les biens d’équipement. L’accord 
bilatéral permettra de définir les axes prioritaires, tels que 
le cloud computing, la quantique, l’intelligence artificielle. 
Un autre sujet central est constitué par la formation aux 
métiers du futur. Pour cela, les deux pays pourront déve-
lopper de programmes de formation communs, pour ré-
soudre en partie le manque de hauts profils dans les do-
maines stratégiques, et éviter le départ de leurs meilleures 
ressources vers d’autres pays actuellement plus attractifs.

Pour en savoir plus : 
www.bernard-cohen-hadad.com
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Et si nous parvenions à redonner à chacun d’entre nous,  
individuellement et au sein des organisations, l’envie de se dépasser ?

Comment activer notre solidarité économique  
et sociale, pour trouver des leviers de développement 

et sortir ensemble de la crise ?

COMMUNIQUÉ COMMUNIQUÉ

216 route de Lorient. Rennes.


